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Déclaration de franchissement de seuil (article L. 233-7 du code de commerce) 
 

IL EST RAPPELE QUE LA PRESENTE DECLARATION EST ETABLIE SOUS LA RESPONSABILITE DU DECLARANT, LA 
PUBLICATION DE CET AVIS N’IMPLIQUANT PAS LA VERIFICATION PAR L’AMF DES INFORMATIONS COMMUNIQUEES. 

 
 

UNIBEL 
 

(Euronext Paris) 
 

 
 
Par courrier reçu le 17 mai 2023, complété les 25 et 31 mai, la société civile Octopus1 (18 rue Ledion, 75014 Paris) a 
déclaré avoir franchi individuellement en hausse, le 15 mai 2023, le seuil de 5% du capital de la société UNIBEL et 
détenir 163 246 actions UNIBEL représentant autant de droits de vote, soit 7,03% du capital et 3,86% des droits de vote 
de cette société2. 
 
Ce franchissement de seuil résulte de l’apport par M. Florian Sauvin, Mme Marion Sauvin, M. Thomas Sauvin et Mme 
Catherine Sauvin de titres UNIBEL au profit de la société Octopus qu’ils contrôlent, dans le cadre d’un reclassement 
interne. 
 
À cette occasion, les membres des familles Fiévet et Sauvin3 n’ont franchi aucun seuil et détiennent 1 858 813 actions 
UNIBEL représentant 3 554 380 droits de vote, soit 80,00% du capital et 84,13% des droits de vote de cette société2, 
répartis comme suit : 
 

 Actions % capital Droits de vote % droits de vote 
C.G.F.F.4 671 343 28,89 1 342 686 31,78 
R.F.E. 4 574 751 24,74 1 149 502 27,21 
C.I.A.N.A.S. 4 240 001 10,33 480 002 11,36 
Personnes physiques 143 320 6,17 286 640 6,78 
Octopus1 163 246 7,03 163 246 3,86 
Autres sociétés 66 152 2,85  132 304 3,13  
Total familles Fiévet et Sauvin 1 858 813 80,00 3 554 380 84,13 

 
_______ 

                                                           
1 Société contrôlée par M. Florian Sauvin, Mme Marion Sauvin, M. Thomas Sauvin et Mme Catherine Sauvin. 
2 Sur la base d'un capital composé de 2 323 572 actions représentant 4 224 856 droits de vote, (compte tenu de la perte de 163 246 
droits de vote double) en application du 2ème alinéa de l’article 223-11 du règlement général. 
3 Les membres de la famille Fiévet et Sauvin sont Mme Eliane Fiévet, Mme Valentine Fiévet, Mlle Fet-Nat Bailly, M. Antoine 
Fiévet, Mme Isabelle Fiévet, Mme Marine Fiévet, M. Gaspard Fiévet, M. Lancelot Fiévet, M. Laurent Fiévet. Madame Catherine 
Sauvin, Madame Marion Sauvin et ses enfants mineurs, Mlle Ines Roidor, M. Florian Sauvin et ses enfants mineurs, M. Thomas 
Sauvin et son enfant mineur.  
4 La société anonyme Comptoir Général des Fromagers Français (C.G.F.F.), la société civile R.F.E., et la société anonyme Les 
Cinéastes Animaliers Associés (C.I.A.N.A.S.) sont majoritairement détenues par les familles Fiévet et Sauvin. 
 


